
Ai- je besoin d'une licence d'exportation?

H
Pays de la Liste des pays visés : 
l'Angola, Myanmar(Burmanie), 
Yugoslavie

La
Oui S destination 

figure-t-elle sur la 
< Liste des pays 

'X visés? /
Ne pas oublier que ce n'est pas parce qu'une 
marchandise n'est pas explicitement nommée 
dans la LMEC, qu'elle n'est pas visée par cette 
liste. Pour plus d'information, se reporter à la 
section L.

Non

Les
Une licence 

d'exportation 
n'est pas requise.

rmarchandises 
figurent-elles sur 
v la LMEC?

Non >

Oui

V
Une licence 

d'exportation 
est requise.

L'exportation de 
marchandises est 

prohibée.

Nonr Soumettez ' 
une demande 

de LGE au 
ministère des 

Affaires 
étrangères et 

du Commerce 
^international. J

Les
marchandises X, 

ou les destinations 
répondent-elles aux critères 

d'admissibilité 
de la LGE? >

LaNon Vlicence
d'exporation est 
X délivrée?

>

Oui
Oui

▼
Respectez

les Exportez vos 
marchandises.>conditions 

d'utilisation 
de la LGE.


